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[1 ] S.N. veut intenter une action collective pour le groupe suivant: 

All persons who, while under the age of 18 years, performed sexual services in 
exchange for consideration1 with and/or were victims of sexual exploitation and/or 
were victims of sexual interference by Robert G. Miller or any other group to be 
determined by the Court; 
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[2] Elle allegue qu'agee de 17 ans, elle a ete attiree dans le giron de Miller par une 
fausse annonce sollicitant des « accessory models ». Elle a eu une premiere relation 
sexuelle avec Miller, alors qu'elle avait toujours 17 ans, pour lesquels ii lui a paye entre 
1000$ et 3000$. Des rencontres se sont encha1nees, de sept a dix reprises, jusqu'a ce 
qu'elle ait 19 ans. A chaque occasion, elle a re9u des sommes similaires en contrepartie 
d'actes sexuels. 

[3] Presentement, une demande de modification de cette demande d'autorisation est 
pendante. Si elle etait autorisee, une deuxieme representante, B.N., viendrait s'ajouter. II 
est allegue que B.N., alors qu'elle avait 11 ans, a eu sa premiere relation sexuelle avec 
Miller. Elle a ensuite eu des « ongoing sexual relations with him starting while she was 
11 and it lasted until she was 20 years old. In total, the Applicant B.N. saw Defendant 
Miller at least 30 times, at a frequency of sometimes a few times per month and other 
times many months apart». 

[4] Dans sa demande d'autorisation, outre la version de B.N., S.N. relate aussi 
!'experience de 46 autres femmes, sous couvert d'anonymat, qui auraient vecu des 
situations similaires a celle qu'elle a vecue. 

[5] Bien que le dossier ait ete intente depuis pres d'un an et qu'il paraisse 
d'importance premiere de debattre de l'autorisation sans tarder, plusieurs questions 
peripheriques ont occupe plusieurs juges de la Cour superieure et de Cour d'appel, dont 
le soussigne1. 

[6] Encore aujourd'hui, l'avocat de S.N. insiste de presenter une demande pour 
interroger Robert G. Miller et Helmut Lippmann, non seulement pour son compte, mais 
pour le compte de B.N. et des 46 autres femmes mentionnees a la demande 
d'autorisation de S.N. 

[7] Pour trancher cette demande, le Tribunal doit repondre aux questions suivantes : 

1) La demanderesse peut-elle interroger Miller et Lippmann des maintenant, en 
s'appuyant sur les articles 253 ou 257 C.p.c.? 

2) Si oui, Miller est-ii apte a temoigner? 
3) Si oui, quelles seront les modalites de l'interrogatoire? 

[8] Pour les motifs qui suivent, le Tribunal estime que seul l'avocat de S.N. et 
eventuellement de B.N., si la modification de la demande d'autorisation est permise, peut 
interroger Miller et ce, sur certains sujets seulement, pour le compte de ces deux 

Ordonnance de sauvegarde pour empecher l'avocat de Miller de communiquer avec des personnes 
qui pourraient eventuellement etre des membres : S.N. c. Miller, 2023 QCCS 2333; permission 
d'appeler refusee : S.N. c. Miller, 2023 QCCA 1101 ; Requete de type Mareva : S.N. c. Miller, 2023 
QCCS 4524; permission d'appeler refusee : S.N. c. Miller, 2024 QCCA 22; Requete pour divulguer des 
renseignements de S.N. : S.N. c. Miller, 2023 QCCS 4471. 
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personnes. Vu l'etat de sante extremement precaire et les limitations physiques de Miller, 
cet interrogatoire devra toutefois etre conduit par ecrit et sur des themes precis. 

[9] Voici pourquoi le Tribunal en arrive a ces conclusions. 

ANALYSE 

[1 OJ Le Tribunal repondra aux trois questions dans l'ordre. 

1. La demanderesse peut-elle interroger Miller et Lippmann des maintenant, 
en s'appuyant sur les articles 253 ou 257 c.p.c.? 

[11] L'avocat de S.N. avance qu'il peut interroger Miller et Lippman pour le compte de 
S.N., car elle a « filed a proceeding » et pour le compte des membres eventuelles, car 
elles prevoient etre des parties. 

[12] Plus precisement, ii avance que Miller doit etre interroge vu qu'il souffre de la 
maladie de Parkinson, et que cette maladie est tres avancee. Comme ii le dit, « it is now 
or never». 

[13] Pour Lippmann, ii souleve le fait qu'il a 90 ans et que son esperance de vie est 
necessairement tres limitee. II est done peu probable qu'il soit vivant lorsqu'un eventuel 
proces sera entendu au fond . 

[14] Autant l'avocat de Miller que celui de Lippmann plaident que jusqu'a ce que l'action 
soit autorisee, aucun interrogatoire ne peut avoir lieu. De plus, l'interrogatoire est inutile. 

[15] L'avocat de Miller plaide, expertise a l'appui, qu'il est trap tard pour interroger 
Miller, son etat de sante etant trap degrade. 

[16] L'avocat de Lippmann soutient qu'il n'y a aucun motif donnant ouverture a un 
interrogatoire sous les 253 ou 257 C.p.c. , puisque le seul motif souleve, soit l'age de 
Lippmann, ne suffit pour fonder une crainte au sens ou l'entendent ces articles. 

[17] Les articles 253 al.1 et 257 C.p.c. se lisent comme suit. 

Art. 253 al. 1 C.p.c. Art. 257 al. 1 et 3 C.p.c. 

253. La personne qui prevoit qu'elle 257. Une partie a une instance peut, 
sera partie a un litige peut, si elle a avant !'instruction, avec l'autorisation 
des raisons de craindre qu'une du tribunal, interroger un temoin dont 
preuve dont elle aura besoin ne se elle craint !'absence, le deces ou la 
perde ou ne devienne plus difficile a defaillance ou faire examiner, par une 
presenter, interroQer les temoins personne de son choix, une chose ou 
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dont elle craint !'absence, le deces un bien susceptible de se perdre et 
ou la defaillance; elle peut aussi faire dont l'etat peut influer sur le sort du 
examiner une chose ou un bien dont litige 
l'etat peut influer sur le sort du litige. 
Elle y procede avec l'accord de Si le tribunal l'autorise, les parties 
l'interesse qui sera eventuellement le conviennent de la date et du lieu ou les 
demandeur ou le defendeur ou avec temoins seront entendus ou la chose 
l'autorisation du tribunal. ou le bien examine; en ce cas, elles 

precisent les modalites de l'examen si 
celles-ci ne sont pas deja fixees par la 
decision. Les frais de la constitution de 
preuve font partie des frais de justice 
si cette preuve est versee au dossier 
du tribunal. 

Ni les depositions ni les rapports 
d'expertise n'empechent de citer les 
temoins ou les experts a comparaTtre 
pour etre interroges a nouveau; ils ne 
prejudicient a aucun moyen qu'une 
partie voudrait ulterieurement faire 
valoir contre !'admission definitive de 
la preuve ainsi recueillie. 

(18) L'article 253 C.p.c. reprend !'article 438 de l'ancien code de procedure civi le, alors 
que !'article 257 C.p.c. est de droit nouveau. II n'en demeure que les interrogatoires ad 
futuram etaient regulierement autorises sous l'ancien code. 

[19) Le Tribunal estime, a la lecture de ces deux articles, que trois conditions 
cumulatives doivent etre rem plies pour qu'un tel interrogatoire soit autorise : 1) la 
demande doit etre faite par une partie (art. 257 C.p.c.) ou par une personne qui prevoit 
etre une partie (art. 253 C.p.c.); 2) ii doit y avoir un besoin d'interroger une partie ou un 
temoin sur des faits qui sont prealablement identifies; et 3) ii doit y avoir crainte de 
!'absence, du deces ou de la defaillance du temoin ou de la partie au proces. 

[20) Examinons les tenants et aboutissants de ces trois conditions et si el les sont 
rencontrees en !'instance. 

1.1.1 La demande faite par une partie ou une personne qui prevoit 
etre une partie 

[21) Examinons si S.N. et les membres ant l'interet requis pour demander d'interroger 
Lippmann et Miller en s'appuyant sur les articles 257 et 253 C.p.c. 



500-06-001225-230 PAGE: 5 

a) La partie a !'instance de !'article 257 C.p.c. ou la personne qui prevoit 
qu'elle sera partie 

[22] Le premier article du titre Ill (les regles particulieres a l'action collective) du livre 
VI (les voies procedurales particulieres) du Code de procedure civile est !'article 571 
C.p.c. qui enonce que l'action collective est « le moyen procedural qui permet a une 
personne d'agir en demande, sans mandat, pour le compte de tous les membres d'un 
groupe dont elle fait partie et de le representer ». L'article 57 4 al. 1 C.p.c. prescrit qu'une 
« personne ne peut exercer l'action collective qu'avec l'autorisation prealable du 
tribunal »2. 

[23] Un premier constat se degage : s'il n'y a pas d'autorisation, ii n'y a pas de groupe. 

[24] Si l'action collective est autorisee, un avis doit etre publie ou notifie indiquant entre 
autres «le droit du membre de s'exclure du groupe, les formalites a suivre et le delai pour 
s'exclure»3. Si le membre qui desire s'exclure en avise le greffier, ii ne sera pas « lie par 
aucun jugement sur la demande du representant »4 . Si un membre avait deja pris une 
demande introductive d'instance pour le meme objet que l'action collective, ii sera repute 
s'etre exclu, a mains qu'il ne s'en desiste5. 

[25] Cela mene a un deuxieme constat : c'est seulement au terme de la periode 
d'exclusion qu'une personne devient membre du groupe. 

[26] Aussi, comme le souligne la regrettee juge Petras, ii faut respecter le droit des 
membres de determiner, en temps et lieu, lorsqu'un jugement favorable est rendu, «si oui 
ou non ils desirent produire une reclamation et se soumettre au processus du 
recouvrement individuel, incluant !'obligation de presenter toute preuve qui sera jugee 
necessaire»6 . 

[27] Le Tribunal note que les 46 femmes mentionnees a la demande d'autorisation ont 
signe des declarations a la condition que leur anonymat soit preserve. Leur statut exact 
et leur droit de demeurer anonymes face aux defendeurs devra etre traite en temps et 
lieu si l'action collective est autorisee et si leur recit y est incorpore. 

[28] N'en demeure qu'a ce stade, le Tribunal ne peut tenir pour acquis qu'elles 
entendent intenter une action si l'action collective n'est pas autorisee. 

2 

3 

4 

5 

6 

L'Oratoire Saint-Joseph du Mont-Royal c. J.J. , 2019 CSC 35, par. 6. 
Art. 575(50) C.p.c . 
Art. 580 al. 1 C.p.c. 
Art. 580 al. 2 C.p.c. 
Centre de la communaute sourde du Montreal Metropolitain c. C/ercs Saint-Viateur, 2013 QCCS 4919, 
par. 43. 
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[29] De tout ceci, le Tribunal ne peut done accepter qu'avant la periode d'exclusion, 
une membre putative est une partie a une « instance » au sens ou l'entend !'article 257 
C.p.c. 

[30] Pour evaluer l'interet de S.N. , la personne qui se propose comme representante, 
le cadre d'analyse pourrait etre different. En effet, dans Harmegnies, le juge Dalphond 
ecrivant pour la Gour d'appel, explique que « s"il est vrai que le recours dans sa 
dimension collective n'existe pas avant l'autorisation, ii demeure que le recours individuel 
du representant est autonome »7. Cela signifie-t-il que S.N. est une partie a une instance 
des le moment qu'elle depose sa demande d'autorisation en mettant de !'avant sa 
reclamation personnelle? 

[31] II n'y a pas lieu d'etudier plus a fond cette question puisqu'il est evident que S.N. 
se qualifie clairement comme « personne qui prevoit qu'elle sera partie a un litige » au 
sens de !'article 253 C.p.c. En effet, elle sera ou bien autorisee a agir comme 
representante pour un groupe ou, si elle ne l'est pas, elle pourra deposer une demande 
individuelle sous reserve que le Tribunal ne conclue que les faits allegues ne paraissent 
justifier les conclusions recherchees pour sa demande personnelle. 

[32] Est-ce que l'avocat de S.N. peut interroger pour le compte des 46 femmes qui 
pourraient devenir membres eventuellement sur la base que ce sont des personnes qui 
prevoient qu'elles seront parties a un litige? 

b) La personne qui prevoit qu'elle sera partie de !'article 253 C.p.c. 

[33] L'avocat de S.N. indique que ces 46 personnes ont signe des mandats qu'il ne 
depose toutefois pas. II estime done qu'elles sont une partie, et que detenant un mandat, 
ii peut done agir pour chacune d'elle pour preserver une preuve. 

[34] Le Tribunal ne peut en convenir. 

[35] L'avocat de S.N. ne peut jouer sur deux tableaux. 

[36] II demande l'autorisation d'intenter une action collective. Necessairement, ii est 
d'avis que la situation repond a !'exigence du paragraphe 575(3°), c'est-a-dire que « la 
composition du groupe rend difficile ou peu pratique !'application des regles sur le mandat 
d'ester en justice pour le compte d'autrui ». 

[37] Si au contraire, ii affirme qu'il mene le combat individuel de 46 femmes qui lui ant 
donne mandat d'interroger en leur nom, alors ii pourrait intenter une action personnelle 
en leur nom. Les choses avanceraient alors rondement. II ya d'ailleurs plusieurs dossiers 
qui cheminent presentement devant la Cour superieure ou des femmes ont choisi de 

7 Toyota Canada inc. c. Harmegnies, 2006 QCCA 1129, par. 9. 



500-06-001225-230 PAGE: 7 

poursuivre Miller, Future et d'autres parties defenderesses directement, et non par voie 
d'une action collective. 

[38] Ainsi, pour l'heure, le Tribunal ne permet pas a l'avocat de S.N. d'avancer qu'il agit 
pour les 46 personnes qui prevoient etre parties a un litige. Advenant que !'action 
collective est autorisee, ces 46 personnes devront se positionner d'ici !'expiration du delai 
d'exclusion si elles veulent etre membres ou non. D'ici la, elles sont des quasi-parties non 
representees et l'avocat de S.N. ne peut affirmer agir pour leur compte. Gomme l'explique 
la Gour d'appel dans Bernard8: 

[52] La periode d'exclusion est une etape critique du processus puisqu'elle 
scelle le sort des membres du groupe. A !'expiration du delai d'exclusion, la 
composition du groupe se cristallise et !'action collective prend veritablement 
forme. Les membres du groupe sont des lors lies par !' issue de l'action collective 
alors que ceux qui s'en sont exclus le demeureront. ( ... ) 

[Soulignes du Tribunal] 

[39] Bernard a ete appliquee dans le present dossier par le juge Bisson lorsqu'il rejette 
la demande de sauvegarde de S.N. qui visait a empecher que les avocats de Miller 
communiquent avec des membres putatives. Le juge Bisson resume ainsi les conclusions 
de la Gour d'appel dans Bernard, resume auquel le soussigne souscrit entierement9: 

8 

9 

4) Quant aux conditions pour que le Tribunal intervienne a l'egard des 
communications entre defendeurs, avocats des defendeurs et membres : le 
Tribunal conclut que les paragraphes 21 et 34 a 49 de l'arret confirment en tout 
point l'enonce du droit fait precedemment, a savoir que : a) Jes defendeurs et leurs 
avocats ont le droit de communiquer avec les membres du groupe propose avant 
l'autorisation, sans restriction aucune de prime abord; b) ce n'est que lorsque la 
preuve demontre un abus important que le Tribunal peut exercer son pouvoir 
discretionnaire d'intervention et de supervision; c) ii y a rejet total de la theorie 
selon laquelle les avocats en defense ne peuvent communiquer avec les membres 
avant l'autorisation en raison de !'article 120 du Code de deonto/ogie des avocats. 
Meme si la Cour d'appel cite des decisions ontariennes, elle n'approuve jamais les 
passages semblant indiquer que !'article 120 du Code de deonto/ogie des avocats 
s'appliquerait avant un jugement autorisant une action collective; 

5) Au paragraphe 51 , on lit que : « Les tribunaux pourront sanctionner toute 
demarche ou message assimilable a de la desinformation, a des menaces, a une 
quelconque forme de coercition ou qui compromet d'une autre maniere l'integrite 
du processus d'exclusion. En ces matieres, l'objectif demeure de permettre aux 
membres potentiels de prendre une decision libre et eclairee quant a leur 
participation a l'action collective. ». Le test est done celui rapporte precedemment; 

Bernard c. College Charles-Lemoyne de Longueuil inc., 2023 QCCA 854, par. 52. 
S.N. c. Miller, 2023 QCCS 2333, par. 70. Permission pour en appeler rejetee : S.N. c. Miller2023 QCCA 
1101 . 
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[40) Meme si la Cour avait tort dans toute !'analyse qui precede, la demarche que 
propose l'avocat de S.N. n'est pas en accord avec les exigences suivantes enoncees 
dans la disposition preliminaire du Code de procedure civile : des precedes adequats et 
efficients, la qualite et la celerite de la justice civile, !'application proportionnee de la 
procedure, un esprit d'equilibre et le respect des personnes qui apportent leur concours 
a la justice. 

[41] Pour les motifs que le Tribunal discutera en reponse a la question 2 ci-dessous 
concernant l'etat de sante de Miller et sa capacite de communiquer, ii est totalement 
irrealiste de penser que Miller pourra repondre a des questions portant sur 48 dossiers 
individuels. Lorsque le Tribunal pressait l'avocat de lui indiquer quelle est la duree 
maximale que comprendrait le seul interrogatoire de S.N., ii a indique trois heures. Les 
declarations qui sont deposees comme pieces montrent qu'il y a une foule de details tres 
particuliers pour chacune des 48 femmes. Les evenements datent d'il y a plus de vingt 
ans. lls sont penibles. Conduire un interrogatoire, dans des conditions optimales, sur taus 
ces cas necessiterait de nombreux jours d'interrogatoire. Ainsi , si on passerait 20 minutes 
sur chaque cas, ce qui est bien peu, pres d'une semaine serait requis. Or, le conditions 
dans lesquelles Miller temoigneraient sont tout sauf optimales. 

1.1.2 Besoin du temoignage 

[42) L'article 254 C.p.c. prescrit que la demande de S.N. doit contenir, entre autres, les 
faits « sur lesquels porteront l'interrogatoire ». En d'autres mots, elle doit expliquer quelle 
est la preuve qu'elle veut preserver. Comme le prevoit !'article 254 C.p.c., la demande de 
S.N. doit contenir entre autres les faits « sur lesquels porteront l'interrogatoire ». En 
d'autres mots, quelle est la preuve que S.N. veut preserver? 

[43) La requete visant a interroger Miller offre tres peu d'indications. 

[44) Elle reproduit plusieurs lettres envoyees par l'avocat de Miller a Radio-Canada qui 
auraient ete ensuite exhibees pendant un reportage. Dans une de ces lettres, l'avocat de 
Miller fait une denegation generale : « notre client n'a jamais eu de relations sexuelles 
avec une personne qui n'avait pas l'age de consentement » 10. Quant aux presences de 
Miller a l'hotel, l'avocat repond que Miller« a passe du temps dans les hotels de la region 
et qu'il a modifie une de ses chambres pour qu'elle s'adapte mieux a son handicap et sa 
maladie. 11 l'a fait parce que les hotels lui offraient un environnement relaxant et productif 
pour travailler et prendre du repos, rien d'autre» 11 . 

[45] La requete indique: « There is no doubt that Defendant Miller's testimony will be 
important to the case, as he is the alleged sexual aggressor of several underage 

10 Paragraphe 
11 Par. 6 de la Application by the Applicant for Permission to Examine Defendant Robert G. Miller Pre

Trial du 8 septembre 2023. 
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adolescent girls ». C'est bien peu et cela ne rencontre nullement les exigences de !'article 
254 C.p.c. 

[46] Dans son plan d'argumentation, l'avocat de S.N. fournit certaines indications 
additionnelles pourquoi ii voudrait conduire un tel interrogatoire : 

take steps to preserve evidence that will without a doubt not be possible to 
obtain in the future; 
obtain necessary evidence from the Defendants that she will use at trial, but 
that will dissipate beforehand. 
( ... ) Miller's testimony is at the centre of the case and that he is the main 
witness, having been the main active participant to the alleged conduct at issue 
- the Applicant and Class Members allege that he was the person who had 
sexual relations with them while underage and that he paid them for doing so. 
The majority of the time, Class Members were alone in the room with Defendant 
Miller making him the only corroborating witness), though it is true that several 
declarants state that there were other underage girls that engaged in sexual 
relations with Defendant Miller at the same time. 

[47] II est saisissant que S.N. veuille recueillir le temoignage de Miller. Habituellement, 
les demandes d'interrogatoire ad futuram sont initiees par la partie qui veut s'assurer de 
consigner son temoignage au dossier ou celui d'un temoin qui lui est favorable, car elle 
craint ne plus etre en mesure de le faire au proces12. Parfois, les deux parties desirent 
que cet interrogatoire ait lieu. Les tribunaux se montrent alors preoccupes par le fait que 
le temoignage risque de ne pas se faire devant le tribunal et que la credibilite du temoin 
soit difficile a evaluer. 

[48] Si !'action collective est autorisee ou si un recours personnel est intente, S.N. 
temoignera sur ces evenements. Son souvenir sera manifestement plus clair sur les 
evenements que celui de Miller. En quoi le temoignage de Miller serait-il utile? 

[49] Si Miller meurt ou n'est pas en mesure de temoigner, le seul temoignage sur ce 
qui s'est deroule dans la chambre et ce qui s'est dit dont beneficiera le ou la juge du fond 
sera celui de S.N. 

[50] Certes, Miller pourrait admettre avoir pose les gestes dont S.N. !'accuse. Or, les 
avocats de S.N. eux-memes semblent en douter. Ainsi, le temoignage servirait plut6t 
selon eux a souligner le manque de credibilite de Miller. Le Tribunal estime que cela n'est 
pas la fonction d'un interrogatoire mene sous les articles 253 et 257 C.p.c. 

[51] En reponse aux questions du Tribunal et a son incredulite face a une telle 
strategie, l'avocat de S.N. enumere finalement plusieurs faits qui ne sont pas connus par 

12 Par exemple: MSG Lac Mirabel, s.e.c. c. 7857977 Canada inc. , 2016 QCCA 495; Leblanc c. 
Keyserlingk, 1998 Canlll 11444 (QCCS). 
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S. N. : les relations de Miller avec les defendeurs Abrams, Poulet ou Lippmann, les 
annonces placees dans les journaux, qui payaient pour les hotels, les arrangements 
financiers entre Miller, les societes qui detenaient les maisons au 375 et 380 Olivier, le 
degre d'implication des employes de Future. Selan l'avocat de S.N., Miller serait la seule 
personne qui puisse fourn ir de la preuve en reponse a ces questions. 

[52] Le Tribunal convient que les reponses qui seront fournies par Miller constitueraient 
de la preuve et que Miller pourrait effectivement etre le seul qui puisse y repondre. Les 
reponses a ces questions semblent utiles. La deuxieme condition est done remplie. 

[53] Dans sa requete visant Lippmann, S.N. enumere certains evenements auxquels 
Lippmann aurait participe: 

a) He purchased the property located at 375 Olivier Street, in Westmount, 
Quebec in his personal name and resold it a year and a half later to a numbered 
company, 4306805 Canada Inc., that, is covertly controlled by Defendant Miller 
(paras. 19-22 and Exhibit R-12, R-13, R-14, and R-14A). It is alleged that many of 
Defendant Miller's rendezvous with minor adolescent girls took place at 375 Olivier 
Street; 

b) He was a trusted member of Defendant Miller's and Defendant Future 
Electronics' corporate team, "working his way up the corporate ladder" and 
"working closely with the company's Founder and President, Robert Miller" (para. 
24 and Exhibit R-16); 

c) He rented the house located at 380 Olivier Street, in Westmount, Quebec. 
However, the rent cheques were paid by Defendant Future Electronics (para. 24.2 
and Exhibit R-48). It is alleged that many of Defendant Miller's rendezvous with 
minor adolescent girls took place at 380 Olivier Street; 

d) He arranged for Madame# 15 and her friend M.H., who were minors at the time, 
to rent an apartment in his personal name under the guise that these 2 women 
were Defendant Miller's nieces. The apartment was on rue de Chamilly in Saint
Leonard. Defendant Lippmann also sent a letter of nonrenewal, on his personal 
letterhead, to the landlord of the apartment [para. 24.3 and Exhibits R-31 (at para. 
26) and R-49]; 

e) He was observed on several occasions entering and exiting both 375 and 380 
Olivier Street, in Westmount, Quebec (para. 24.4 and Exhibit R-50). What he was 
doing there is not known; 

[54] S.N. justifie done sa demande comme suit: « There is no doubt that Defendant 
Lippmann's testimony wi ll be important to the case, as he was in Defendant Miller's inner 
circle of employees that he involved (at least) as intermediaries in his alleged sexual 
misconduct of minor adolescent girls ». 

[55] Le Tribunal estime que cela remplit aussi la deuxieme condition. 
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[56] Reste a savoir s'il y a lieu de craindre !'absence, le deces ou la defaillance de 
Miller ou Lippmann. 

1.1.3 Crainte de !'absence, du daces ou de la defaillance 

[57] II n'y aucun doute que Miller est en tres mauvaise sante et que cette troisieme 
condition est remplie. La question n'est pas s'il y a crainte, mais bien s'il n'est pas deja 
trop tard pour l'interroger, ce que le Tribunal traitera dans la deuxieme question. 

[58] Pour Lippmann, ii n'y a aucune preuve sur son etat de sante. S.N. justifie sa 
demande sur le seul fait qu'il est age de 90 ans. 

[59] II va sans dire que le Tribunal ne doit pas operer une distinction sur la seule base 
de l'age de Lippmann. II se rendrait alors coupable d'agisme, c'est-a-dire, un processus 
par lequel des personnes sont stereotypees et discriminees en raison de leur age13. La 
demarche qui s'impose plutot est celle qui s'interesse a l'etat de Lippmann en 
particul ier14. 

[60] II est vrai que l'age a ete accepte comme une des raisons militant en faveur d'un 
interrogatoire ad futuram dans le cadre d'une action collective autorisee et intentee15. Or, 
dans cette derniere affaire, les deux parties convenaient qu'il etait opportun d'interroger 
les personnes visees16. En !'instance, Lippmann s'oppose et aucune preuve n'a ete faite 
d'un enjeu de sante. 

[61 ] L'avocat de la representante plaide que l'esperance de vie d'un homme est de 
80,62 ans. Cette esperance de vie est celle a la naissance. De toute evidence, puisque 
Lippmann a 90 ans, cela ne peut plus tenir. Aucune statistique n'a ete fournie sur 
l'esperance de vie d'un homme de 90 ans. Par ailleurs, cette esperance de vie serait 
modulee par l'etat de sante particulier de Lippmann. 

[62] S.N. s'appuie aussi sur un article de Yara Barrak et Nicholas Leger-Riopel traitant 
du temoignage de personnes agees devant les tribunaux. Elle en tire l'enseignement que 
quatre facteurs peuvent « introduce risks to a witness's ability to give accurate evidence». 
Ces quatre facteurs sont : la mort, « changes to the Sensory Organs and the Brain with 
Age », la perte de mobilite et les ACV, et la demence. Or, se limiter aces observations 

13 Le tribunal tire cette definition de : Yara Barrak et Nicholas Leger-Riopel , Peut-on concilier realite et 
enjeux ethiques, Juridiques et scientifiques dans le processus d'evaluation medicale de l'inaptitude des 
personnes agees?, (2017) 95-2 Revue du Barreau canadien 413, 2017 CanLIIDocs 128, p. 452. 

14 Pour ne nommer que ceux-la, John Paul Stephens et Oliver Wendell Holmes Jr. ant siege a la Cour 
supreme des Etats-Unis jusqu'a l'age de 90 ans et sont marts a l'age de 93 et 99 ans respectivement. 

15 Association des jeunes victimes de /'eglise c. Harvey, 2016 QCCS 5294. 
16 Id., par. 6. 
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generales constituerait une lecture tronquee de !'opinion des auteurs concernes. Le 
paragraphe suivant de !'article en question est d'interet particulier17 

: 

Aging does not happen uniformly. The physical and cognitive issues mentioned in 
this part do not happen to all people once they turn 65, nor does any condition 
progress in the same way and to the same extent in all aging adults. There is a 
great deal of variation between adults and factors such as genetics, social 
integration, diet, exercise, and education all affect the rate of aging in the brain and 
the senses.6 For some adults, old age impacts the ability to participate in a trial, 
for others, it does not. It is imperative that individual witnesses are assessed based 
on their unique abilities.7 That said, there are a number of conditions that occur 
more frequently in adults that are aged over 65 that can introduce risks to a 
witness's ability to give accurate evidence at a trial. In this part, I discuss four of 
these physiological conditions in order to identify how aging could impact older 
witnesses differently than younger witnesses. 

[63] Rappelons que si l'action collective est autorisee, Lippmann pourra etre interroge 
au prealable a la premiere occasion. S.N. serait alors dans la position avantageuse de 
decider si elle depose ou non les notes stenographiques de cet interrogatoire. C'est 
d'ailleurs un tel interrogatoire que le demandeur voulait mener dans le dossier Servites 
de Marie de Quebec qui sera discute plus amplement ci-dessous. 

1.1.4 Conclusions 

[64) En conclusion, pour Lippmann, la troisieme condition donnant ouverture a un 
interrogatoire que ce soit en vertu des articles 253 ou 257 C.p.c. n'est pas remplie et la 
demande est rejetee. 

[65] Pour Miller les trois conditions sont remplies pour mener un interrogatoire limite. 
Avant de discuter quels seront ces sujets qui pourront etre abordes ii faut toutefois se 
questionner si Miller est apte a temoigner. Le cas echeant, le Tribunal pourra fixer des 
modalites. 

2. MILLER EST-IL APTE A TEMOIGNER? 

[66] L'article 276 C.p.c. stipule que toute personne est presumee apte a temoigner. 

[67] Elle est inapte si, entre autres, en raison de son etat physique, elle n'est pas« en 
etat de rapporter des faits dont elle a eu connaissance ». 

17 Helene Love, Seniors on the Stand Accommodating Older Witnesses in Adversarial Trials, 2019 97-2 
Canadian Bar Review 240, 2019 CanLIIDocs 2826 
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[68] II incombe done a Miller de repousser la presomption selon laquelle ii serait apte 
a temoigner. Cette presomption ne peut etre repoussee que dans des circonstances 
exception nelles 1 s. 

[69] La Gour supreme dans R. c. Marquard explique que l'habilite a temoigner 
com po rte trois facteurs: ( 1) la ca pa cite d'observer ( dont la ca pa cite d'interpreter); (2) la 
capacite de se souvenir; et (3) la capacite de communiquer. Formule d'une fa9on 
differente, le temoin doit avoir la capacite de percevoir, de se rappeler et de 
communiquer. 

[70] La norme est peu elevee. Ce qui est recherche est une capacite de base. Ce sera 
au juge de determiner quel poids ii accorde ace temoignage19. 

[71] Dans Serviles de Marie de Quebec, alors que l'action collective avait deja ete 
autorisee, les defendeurs cherchaient a casser une citation a comparaTtre signifiee a un 
frere qui, selon les allegations, avait agresse le representant. La communaute religieuse 
defenderesse tentait de casser la citation, plaidant que le frere etait incapable de 
temoigner en raison d'un diagnostic de demence et de son etat de sante. Le rapport du 
neuropsychologue qui avait examine le frere se concluait ainsi : 

II est toujours difficile de determiner avec precision le type de processus 
degeneratif en cours. II est clair toutefois que l'histoire medicale est sans grande 
particularite et sans indication d'un potentiel processus vasculaire sous-jacent. A 
l'histoire, des perturbations cognitives sont apparues progressivement auxquelles 
s'est ajoutee la presence de sympt6mes parkinsoniens aujourd'hui relativement 
importants. Monsieur presente des problemes importants de demarche et 
equilibre, une problematique d'hypotension orthostatique, de !' incontinence 
urinaire, un facies fige, une lenteur et rigidite motrice, une voix monocorde et 
affaiblie. II est question au niveau cognitif d'apparition de problematique mnesique 
en meme temps que de problematique visuospatiale. Aujourd 'hui, la memoire est 
tres affectee. II y a perseveration ideatoire. Les fonctions langagieres de 
comprehension et fluence verbale sont alterees mais de fac;on beaucoup moins 
importante que les autres atteintes cognitives. Un tel tableau clinique est 
habituellement fort suggestif d'une demence a corps de Lewy [Piece R-3, p.8] . 

[72] Le soussigne a rejete la demande de cassation de citation a comparaTtre. Malgre 
le portrait mitige revele par les tests administres, ii etait d'avis que cet acteur crucial devait 
temoigner et que Marquard enseignait que la valeur du temoignage devrait etre 
consideree en temps et lieu par le Tribunal, mais ne devait pas empecher le temoignage. 
II a fixe des modalites pour cet interrogatoire incluant un interrogatoire dans un Palais de 
Justice a proximite de son domicile et la presence du soussigne. 

[73] A titre de postface, le frere en question s'est deplace au Palais de Justice de non 
loin de son domicile et ii a ete interroge devant le soussigne pour un interrogatoire d'une 

18 E.G. c. Ville de Montreal, 2023 QCCS 3812, par. 16 [«E.G.»]. 
19 [1993] 4 R.C.S. 223, p. 236 et 238 [«Marquard»]. 
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duree continue d'une heure durant lequel ii etait assis. II comprenait les questions et ya 
repondu de fa9on clai re et intelligible. 

[7 4] Similairement, dans Conseil quebecois sur le tabac et la sante, le rapport d'expert 
d'un neuropsychologue indiquait que le dirigeant qu'on cherchait a interroger presentait 
une capacite de memoire reduite et que « his ability to attend information, briefly hold it 
in memory for processing , manipulate it and formulate a response was within the Average 
range and mildly impared relative to premorbid estimates » . Le juge Riordan rejeta 
neanmoins la requete en cassation de la citation a comparaitre, concluant que le dirigeant 
etait suffisamment apte, sur le plan mental, a temoigner20 . 

[75] En !' instance, en fonction des rapports de ses medecins traitants, Miller a 
certainement les capacites cognitives suffisantes pour percevoir et se rappeler. Selan 
Dagher, ii le place dans un niveau moyen. II a peut-etre un « mild cognitive impairment. 

[76] Le probleme se situe toutefois au niveau de sa capacite a communiquer. 

[77] Ses medecins sont d'avis que de temoigner pose de graves risques a sa sante. 

[78] Parfois, la preservation de l'ordre public, la sauvegarde de certaines valeurs 
sociales et la bonne administration de la justice commandent que certa ines personnes 
ne peuvent etre contraintes a temoigner. Ainsi , une personne ne devrait pas etre appelee 
a temoigner si son bien-etre est serieusement en peril21. Le juge Riordan explique que « 
It does not take a great humanitarian to accept that the act of testifying should not have 
the effect of shortening a witness's life or of putting its future quality in serious jeopardy»22. 

D'un autre cote, le juge Riordan souligne que temoigner n'est jamais agreable. II note 
que « in the vast majority of cases a witness will feel stress, sometimes to a very high 
degree, and even become temporarily ill. That does not mean that those persons should 
be excused from testifying »23. Le juge Riordan a done refuse de casser la citation. 

[79] La juge Na rang dans E.G. en est venue a une conclusion contra ire et elle accepte 
qu'un policier qui souffrait de grande anxiete a devoir relater de penibles evenements 
n'avait pas a etre contraint a temoigner. Elle emploie une demarche en trois etapes 
s'inspirant d'un jugement rendu par la Gour de justice de l'Ontario24 : 1) existe-t-il un 
risque serieux que la sante du temoin soit mise en peril de fa9on importante si elle est 
contrainte a temoigner; 2) le prejudice subi par le temoin s'il temoigne est-ii plus intense 
que celui qui serait subi par la partie qui souhaite interroger la personne si l'interrogatoire 
etait annule; et 3) des accommodements peuvent-ils etre mis en place pour proceder a 
l'interrogatoire de fa9on a attenuer le prejudice que le temoin subira. 

2° Conseil quebecois sur le tabac et la sante c. JTI-MacDonald Corp., 2012 QCCS 812 (« Conseil 
quebecois » ]. 

21 E. G. , par. 24. 
22 Conseil quebecois, par. 4, 
23 Id. Cite avec approbation dans Larose c. Levert, 2023 QCCS 3634, par. 80. 
24 R. v. Kevin Barreau, 2023 ONCJ 210. 
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[80] En appliquant cette grille d'evaluation, ii ya manifestement un risque serieux que 
la sante de Miller soit irremediablement compromise. Dit crOment, un interrogatoire 
moindrement utile et soutenu pourrait le tuer. Le Tribunal en arrive a cette conclusion 
apres avoir lu les quatre rapports : un du medecin generaliste traitant de Miller, Dr. John 
B. Hughes, deux du neurologue traitant de Miller, le Dr. Theodore Wein et apres avoir 
entendu l'expert en neurologie appele par S.N., le Dr. Alain Dagher. 

[81] Selan le Dr. Hughes, si Miller est assujetti a des « uncontrolled physical or 
psychological stressors», ii est« at risk of significant morbidity or mortality». 

[82] Le Dr. Wein fait rapport de trois visites qu'i l a eues aupres de Miller. II en ressort 
un portrait de plus en plus sombre. 

[83] Lors de la premiere visite en septembre 2022 d'une duree d'une heure et 
cinquante minutes, Miller souffre de retrecissement aortique de l'ordre de 70%. Sa 
dyskinesie du diaphragme a un impact important sur sa respiration et ii requiert de 
l'oxygene par voie nasale de plus en plus souvent, c'est-a-dire trois ou quatre fois par 
semaine. II est difficile de le comprendre et ii doit repeter ses phrases pour etre compris. 
Lors de cette visite, le Dr. Wein administre deux tests cognitifs, le MMSE (28/30) et le 
MOCA (26/30). 

[84] La deuxieme visite a lieu en octobre 2023 et s'etend sur deux heures et quinze 
minutes. Ace moment, ii note que Miller ne peut que prononcer trois ou quatre mots a la 
fois. Lorsqu'il administre les tests MMSE (28/30) et MOCA (25/30), Miller a de la difficulte 
a respirer. Dr. Wein relate ces propos fort inquietants dans une perspective ou des 
interrogatoires pourraient etre envisages : 

During memory testing Mr. Miller became increasingly visibly nervous which 
caused him to become significantly short of breath during the evaluation. Memory 
testing was discontinued. Vital signs were taken. His oxygen saturation dropped 
to 84% (normal >93%). His blood pressure was 88/50 with a heart rate of 103. With 
the help of his attendant oxygen by nasal canula at 3 liters was administered and 
his oxygen saturation rose to 93% within several minutes. His repeat BP at this 
time was 156/88mmHg with a heart rate of 92. He denied any chest pain with the 
event. 

Following a 15 minute break we were able to continue the remainder of memory 
testing. 

[85] A la prochaine rencontre en novembre, le Dr. Wein choisit de ne pas faire de test 
MMSE ou MOGA. La rencontre dure une heure trente minutes. Miller a de la difficulte a 
respirer, ii ne peut pas dire plus de trois ou quatre mots a la fois et ii n'a plus la capacite 
musculaire de tousser. 

[86] Finalement, le Dr. Wein le revoit en janvier 2024, quelques jours avant !'audience. 
Depuis la derniere visite, Miller a ete vu par le «Dr. Gruber from Respiratory medicine». 
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Ce dernier note que la condition de Miller a depuis sa derniere visite en decembre 2022 
«markedly deteriorated subjectively and objectively( ... ) and that his biggest problem is 
uncoordinated and dyskinetic musculature leading to progressive pulmonary restriction 
and weakness due to his Parkinson's disease». Le Dr. Wein note que Miller consomme 
deux bouteilles d'oxygene par semaine. Durant la rencontre, Miller n'a pas ete en mesure 
de prononcer plus de 3 a 4 mots «at any time» et etait «desaturated when speaking on 
pulse oxymetry from 98% to 88%». II expl ique que « memory testing deferred on this 
evaluation due to his dyspnea/off condition». 

[87] Le Dr. Dagher a temoigne a !'audience, mais ii n'a pas examine Miller. Le Tribunal 
en retient ce qui suit : 

Le Parkinson de Miller est tres avance. 

II devrait etre interroge, alors qu'il se trouve dans son lit en presence de 
personnel infirmier. 

II eprouve des difficultes respiratoires ayant perdu la force dans ses muscles 
respiratoires. 

Ses difficultes ont deux sources : la maladie cardiaque et un manque de 
coordination de ses muscles respiratoires lie au Parkinson. 

S'il ne peut que parler trois ou quatre mots a la fois a cause de son 
essoufflement ou de sa condition cardiaque, ii ne devrait en principe pas 
demeurer a la maison et devrait se trouver en centre hospitalier. Si la limite de 
trois a quatre mois est tributaire de sa condition neurologique, alors ii n'y a rien 
que l'on puisse faire puisque cette circonstance serait liee a !'absence de 
controle de ses muscles necessaires a la parole. 

Le stress cause par l'interrogatoire pourrait amplifier les effets du Parkinson 
exacerbant l'essoufflement. L'interrogatoire pourrait aussi avoir un impact sur 
sa condition cardiaque, allant de l'angine a des effets beaucoup plus serieux. 

En consequence, l'interrogatoire devrait etre suspendu des qu'il etait « visibly 
stressed». Lorsque le Tribunal lui demande d'elaborer sur ce qui constituerait 
des indices d'un homme qui est« visibly stressed », le Dr. Dagher en nomme 
trois : s'il etait essouffle, s'il etait incapable de parler ou s'il y a augmentation 
des mouvements anormaux. 

En toutes circonstances, si Miller se plaint d'essoufflement ou de douleur a la 
poitrine, ii faudrait immediatement suspendre l'interrogatoire. Des qu'il 
demande une pause, ii faut la lui accorder. 

Miller doit prendre sa medication toutes les 90 minutes. II y aura accentuation 
de la dyskinesie, c'est-a-dire des mouvements musculaires involontaires, dans 
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les trente premieres minutes de la prise du medicament et durant cette periode, 
Miller ne pourrait temoigner. 

Les effets du Parkinson ant tendance a etre mains importants en fin d'avant 
midi. 

Au mieux, ii ya done des fenetres de 60 minutes ou ii peut etre interroge. Meme 
la, selon !'expert Dagher, ii ne sera pas en mesure de repondre de fac;:on 
prolongee. Ce ne sera que pour des durees de quelques minutes jusqu'a 30 
minutes, avec des pauses. 

[88] De tout ceci, le Tribunal considere que le temoignage de Miller se ferait dans des 
conditions extremement diffici les, a un rythme excessivement lent. Miller ne serait pas en 
mesure d'exprimer sa pensee au-dela de trois ou quatre mots. L'habilete de 
communiquer implique que le temoin soit en mesure « to understand questions and to 
respond to them in an intelligible fashion »25 . <;a ne semble pas etre le cas, du mains a 
!'oral. 

[89] Par ailleurs, tel qu'il ressort de la derniere administration des tests MMSE et MOCA 
- une experience infiniment mains anxiogene que d'etre interroge a propos de crimes que 
l'on est accuse d'avoir commis sur des mineures durant plusieurs annees - l'etat de Miller 
s'est gravement deteriore et !'experience n'a pas ete repetee lors des deux prochaines 
visites du neurologue. 

[90] Ainsi, le Tribunal considere que de mener un interrogatoire oral a un rythme 
minimalement soutenu et ou des reponses le moindrement signifiantes et utiles seront 
donnees, mettrait la vie de Miller en danger. II va sans dire que le Tribunal ne considere 
pas qu'un tel resultat serait conforme aux principes fondamentaux de la procedure civile. 

[91] Passant au deuxieme critere du test propose dans E.G. , le Tribunal ne voit pas 
quel prejudice S.N. subirait si elle ne pouvait pas interroger Miller pour obtenir sa version 
des evenements alors qu'elle se trouvait dans la chambre avec lui et comment elle a ete 
attiree dans les mailles de son filet. 

[92] Le Tribunal ne minimise nullement l'effet salutaire que ce temoignage pourrait 
avoir sur S.N. a la lumiere des sequelles qu'elle dit vivre aujourd'hui. 

[93] Le Tribunal reconnaTt toutefois que S.N. pourrait subir un prejudice du fait que pour 
certains elements, Miller risque d'etre le meilleur et peut-etre le seul temoin qui puisse 
expliquer quel role Future et les employes de Future ant pu jouer et dans quelle mesure 
Future a finance les activites que S.N. impute a Miller, c'est-a-dire, le versement de 
sommes a des femmes, la complicite d'employes tels Abrams, Poulet ou Lippmann, le 
paiement de layers d'appartements, de chambres d'h6tel ou de prix d'achat de proprietes 
au 375 et 380 Olivier ou d'avocat qui ant servi d'officiers pour les societes qui en etaient 

2s R. v. Farley, 1995 Canlll 3501 (ON CA), p. 9. 
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les proprietaires et les depenses qui y sont reliees. Si la version de Miller n'est pas 
recueillie, elle risque d'etre perdue a jamais. 

[94] Or, ce n'est pas par un interrogatoire oral, en presence physique ou virtuelle d'au 
mains six avocats ou avocates, un ou une stenographe, de personnel medical et du juge 
qui fournira des reponses utiles. 

[95] C'est pour cette raison que le Tribunal autorisera un interrogatoire par ecrit, selon 
les modalites enoncees dans la prochaine section. 

3. SI QUI, QUELLES SERONT LES MODALITES DE L'INTERROGATOIRE? 

[96] Comme le prevoit !'article 255 C.p.c. et comme le soussigne l'a ordonne dans 
Servites de Marie de Quebec, ii y a lieu de prevoir les modalites de l'interrogatoire ecrit. 

[97] Ce pouvoir de fixer les modalites decoule non seulement de !'article 255 C.p.c., 
mais aussi des pouvoirs de gestion enonces au paragraphe 158 (3°) C.p.c. 

[98] Aussi, le Tribunal peut s'inspirer de !'article 6(1) de la Loi sur la preuve au 
Canada26 qui prevoit que « le tribunal peut ordonner la mise a la disposition du temoin 
qui eprouve de la difficulte a communiquer en raison d'une deficience physique, des 
moyens de communication par lesquels ii peut se faire comprendre ». 

[99] C'est dans cette perspective que le Tribunal estime que l'interrogatoire doit se 
derouler par ecrit. Cela donnera tout le temps voulu a Miller pour formuler une reponse 
intelligible. Cela permettra un rythme approprie et lui permettra de prendre les pauses 
necessaires. 

[100] L'article 254 C.p.c. prevoit que la demande doit contenir un enonce des faits sur 
lesquels portera l'interrogatoire. L'article 255 C.p.c. prevoit implicitement que le Tribunal 
doit fixer ces faits. Ainsi, ii est approprie que le soussigne identifie les sujets qui seront 
abordes. 

[101] II faut aussi noter qu'une fois que les reponses aux questions posees par l'avocat 
de S.N. auront ete obtenues, ii reviendra aux autres defendeurs de poser leurs questions 
ecrites aussi. 

[102] Sur une derniere note, le Tribunal rappelle que les reponses fournies lors de 
l'interrogatoire ne sont aucunement necessaires pour trancher l'autorisation de !'action 
collective, conformement aux enseignements de la Gour d'appel dans Homsy27. 

2s L.R.C. , 1985), ch . C-5. 
27 Homsyc. Google, 2023 QCCA 1220, par. 24. 
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POUR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL : 

[103] REJETTE la Application by the Applicant for Permission to Examine Defendant 
Helmut Lippmann Pre-Trial; 

[104] AVEC FRAIS. 

[105] ACCUEILLE en partie la Application by the Applicant for Permission to Examine 
Defendant Robert G. Miller pre-trial; 

[106] AUTORISE l'interrogatoire par ecrit de Robert G. Miller selon les mod a lites 
suivantes: 

106.1. L'interrogatoire portera sur les sujets suivants : les an nonces placees dans 
les journaux, la location de la chambre d'h6tel, les achats des proprietes pour 
le 375 et 380 Olivier a Westmount, la location de l'appartement, les activites, la 
remuneration et la relation que Miller entretenait avec Lippmann, Abrams et 
Poulet et la source des fonds des montants que S.N. allegue lui ont ete verses; 

106.2. S.N. devra notifier sa liste des questions d'ici le 23 fevrier 2024, avec copie 
au juge soussigne; 

106.3. Miller pourra formuler toute objection a cette liste d'ici le 8 mars 2024; 

106.4. Les autres defendeurs pourront aussi formuler des objections d'ici le ~ 
mars 2024, mais seulement dans la mesure ou ces objections ont trait a la 
protection d'un de leurs droits fondamentaux ou d'un interet legitime important; 

106.5. Miller devra repondre aux questions sou levees qui ne font pas l'objet 
d'objections au plus tard le 26 avril 2024. Ses avocats devront faire rapport au 
Tribunal progressivement par une communication ecrite enumerant les 
questions qui auront ete repondues, les 22 mars et 12 avril 2024. 

106.6. Miller et les defendeurs verront a fa ire parvenir leurs representations ecrites 
sur ces objections au plus tard le 15 mars 2024; 

106.7. S.N. verra a faire parvenir ses representations ecrites sur les objections 
d'ici le 29 mars 2024; 

106.8. Le Tribunal tranchera ces objections sur dossier, a moins d'avis contraire; 

106.9. Pour les questions qui font l'objet d'objections qui auront ete rejetees, elles 
devront etre repondues dans les 45 jours de la decision rendue par le 
Tribunal sur les objections, sauf pour les questions pour lesquelles la Cour 
d'appel aura accorde la permission d'appeler; 

106.10. Une fois les objections tranchees et les reponses fournies, un nouvel 
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echeancier sera etabli pour les listes de questions des autres parties 
defenderesses. 

106.11. Les reponses seront conservees par chacune des parties en vue de leur 
utilisation dan·s !'instance en prevision de laquelle la preuve a ete constituee, le 
tout en conformite avec !'article 254 C.p.c. 

[107] FRAIS A SUIVRE le sort du litige au fond soit d'une eventuelle action collective si 
elle est autorisee ou soit d'une action individuelle deposee par S.N. 

Me Jeff Orenstein 
Me Andrea Grass 
GROUPE DE DROIT DES CONSOMMATEURS INC. 
Avocats de la demanderesse 

Me Karim Renno 
Me Ava Liaghati 
RENNO VATHILAKIS INC. 
Avocats de Robert Gerald Miller 

Me Neil G. Oberman 
Me Marie-Christine Sicard 
SPIEGEL, SOHM ER, INC. 
Avocat de Helmut Lippman 

Me Remi Bourget 
RB Avocats 
Avocat de Raymond Poulet 
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Me Jean-Pierre Sheppard 
Me Lauren Flam 
ROBINSON SHEPPARD SHAPIRO SENCRL 
Avocat de Future Electronics Inc. 

Me Sylvain Deslauriers 
Me Frederique Boulanger 
DESLAURIERS & CIE, AVOCATS S.A. 
Avocats de Sam Joseph Abrams 

Date d'audience : 18 janvier 2024 
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